
Pleins feux sur les IFRS
L’IASB propose des clarifications sur les modes 
d’amortissement acceptables

En bref 

•	Le projet précise qu’un mode fondé sur les produits (c.-à-d. un mode 
reflétant la courbe des avantages économiques générés par l’actif) ne 
doit généralement pas être utilisé comme base d’amortissement des 
immobilisations corporelles ou incorporelles.

•	Le projet contient aussi des indications supplémentaires sur l’application du 
mode d’amortissement dégressif.

•	La date limite de réception des commentaires sur ce projet est le 2 avril 2013.
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Introduction
En décembre 2012, l’International Accounting Standards Board (IASB) a publié 
l’exposé-sondage ES/2012/5 Clarifications sur les modes d’amortissement 
acceptables (Projet de modification d’IAS 16 et d’IAS 38) (ci-après, « l’exposé-
sondage ») proposant l’interdiction du recours à un mode fondé sur les produits pour 
l’amortissement des immobilisations corporelles et immobilisations incorporelles.

Proposition
Mode fondé sur les produits
Les normes IAS 16, Immobilisations corporelles et IAS 38, Immobilisations 
incorporelles établissent que la « consommation des avantages économiques » est 
le principe qui sous-tend la comptabilisation de l’amortissement. Les deux normes 
permettent l’utilisation de différents modes d’amortissement pour calculer une 
dotation aux amortissements qui reflète cette consommation.

L’exposé-sondage précise que l’entité ne doit pas utiliser un mode d’amortissement 
fondé sur les produits pour calculer la dotation aux amortissements, car un tel mode 
reflète la courbe des avantages économiques générés par l’actif et non le rythme de 
consommation des avantages économiques futurs représentatifs de l’actif.

L’IASB a convenu que l’utilisation d’un mode fondé sur les produits peut être 
acceptable dans des circonstances limitées, à savoir lorsque ce mode donne le même 
résultat que le mode des unités d’œuvre. Cependant, le fait admis par l’IASB ne remet 
pas en cause le principe sous-jacent selon lequel la dotation aux amortissements 
doit être fondée sur le rythme de consommation des avantages économiques futurs 
représentatifs de l’actif.
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Observation
La prise en compte par l’IASB de l’amortissement fondé sur les produits découle d’une soumission au Comité 
d’interprétation des IFRS sur l’amortissement des immobilisations incorporelles concernant les accords de 
concession de services. Ce sont sur ces derniers ainsi que sur les actifs intellectuels que les propositions 
contenues dans cet exposé-sondage devraient très probablement avoir une incidence.

Application du mode d’amortissement dégressif
L’exposé-sondage propose de clarifier l’application du mode dégressif. En particulier, le projet clarifie le fait que :

•	l’information sur l’obsolescence technique ou commerciale du produit ou du service est pertinente pour évaluer le 
rythme de consommation des avantages économiques futurs et la durée d’utilité de l’actif;

•	les réductions futures attendues du prix de vente unitaire d’un produit ou service résultant de l’utilisation de l’actif 
pourraient représenter un exemple de cette information.

Date d’entrée en vigueur et période de commentaires
L’exposé-sondage ne précise pas de date d’entrée en vigueur. L’IASB déterminera celle-ci après avoir examiné les 
commentaires reçus concernant l’exposé-sondage.

Les entités devraient être tenues d’appliquer le projet de façon rétrospective conformément à l’IAS 8, Méthodes 
comptables, changements d’estimations comptables et erreurs.

La période de commentaires sur l’exposé-sondage prend fin le 2 avril 2013.

Observation
L’IASB avait initialement l’intention de présenter le projet de modifications d’IAS 16 et d’IAS 38 dans le cadre du 
cycle 2011-2013 d’améliorations annuelles. Il a décidé ultérieurement de présenter le projet dans un exposé-
sondage distinct, en partie à cause des préoccupations du Due processus Oversight Committee selon lesquelles 
les modifications proposées pourraient ne pas satisfaire aux critères sur les améliorations annuelles, mais 
également compte tenu du souhait de prolonger la période de commentaires à 120 jours (au lieu de 90 jours 
dans le cadre du projet d’améliorations annuelles) afin de donner suffisamment de temps aux parties prenantes 
pour évaluer l’étendue de l’incidence du projet. 
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